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TERMES DE REFERENCE 
POUR le recrutement d’un Expert international EN adaptation au CHANGEMENT CLIMATIQUECHARGE D’APPUYER LE se/cnedd DANS LA MISE EN œuvre DE PROGRAMMES 
D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
I. Contexte/justification 

L’Afrique est particulièrement vulnérable au changement climatique et cette vulnérabilité intensifie les contraintes économiques, politiques et humanitaires que connaissent déjà les pays de la région et réduit considérablement leur capacité d’éliminer l’extrême pauvreté. Les couches les plus pauvres de la société seront les plus gravement touchées par ces phénomènes car ce sont eux qui sont les moins en mesure de s’y adapter. Des interventions systématiques seront requises à tous les niveaux (régional, national, sous-national, local) de la planification et de la mise en œuvre des actions de développement pour éviter une inversion des quelques progrès obtenus en matière de développement.

Le Niger a identifié ses principales vulnérabilités face au changement climatique et défini des mesures d’adaptation prioritaires contenu dans son Programme d’Actions National pour l’Adaptation (PANA). l’examen de la situation fait ressortir les constats suivants : i) les initiatives d’adaptation actuellement en cours sont d’ampleur et de portée limitées et leurs impacts ne sont ni cohérents ni durables; ii) ses capacités, relations, politiques et pratiques institutionnelles en matière d’évaluation et de gestion des risques liés au changement climatique ne sont pas suffisamment développées pour créer un environnement porteur où des leaders politiques et sociaux appuient la formulation et l’application de solutions efficaces à un problème à répercussions multisectorielles complexes; iii) la connaissance limitée des politiques et mesures d’adaptation les plus appropriées empêche le pays de se préparer et de se doter des capacités institutionnelles requises pour appuyer une bonne gestion des risques liés aux changements climatiques; iv) le nombre limité d’options de financement disponibles pour soutenir des initiatives d’adaptation de grande envergure constitue un obstacle qui les essais et démonstrations de solutions possibles ainsi qu’au renforcement des capacités institutionnelles et techniques requises.
Dans le cadre de son programme intitulé « Appui à la mise en œuvre d’approches intégrées et globales de l’adaptation aux changements climatiques en Afrique », financé par le Gouvernement du Japon, le PNUD aidera le Niger à hauteur de  3 millions de dollars américains à prendre en compte les risques et opportunités liés au changement climatique dans ses processus de développement afin d’éviter la perte des acquis du développement dans un contexte climatique en évolution. 
Ce programme aidera le Niger à établir un environnement porteur et à se doter des capacités requises au niveau local et national pour lui permettre de concevoir, financer, mettre en œuvre, suivre et ajuster ses politiques et plans d’adaptation à long terme, intégrés et efficaces par rapport au coût, dont la robustesse sera assurée face à une large gamme de situations climatiques possibles. Plus spécifiquement la mise en œuvre de la Composante nationale du programme vise à : i) faciliter l’accès aux meilleures données et informations disponibles sur la variabilité et les impacts climatiques pour appuyer la mise en place de mécanismes nationaux de planification et de décision dynamiques à long terme; ii) appuyer le renforcement institutionnel et le développement du leadership de manière adaptée aux spécificités de la situation et des besoins du pays; iii) identifier les meilleures pratiques, expériences et technologies relatives à la mise en œuvre des politiques et des mesures favorables à la résilience du pays face au climat dans les secteurs prioritaires et faciliter leur échange entre pays; iv) identifier les options de financement novatrices et faciliter l’établissement de partenariats clés au niveau national, sous-régional et régional; et v) établir des mécanismes de connaissances et d’apprentissage afin de sensibiliser, d’engager les parties prenantes, d’informer les décideurs et de promouvoir les échanges et la coopération entre les pays.

Ainsi, pour assurer la mise en œuvre efficiente et efficace de la composante nationale du programme, le Secrétariat Exécutif du Conseil National de l’Environnement pour un Développement Durable (SE/CNEDD) souhaite l’appui d’un expert international en changement climatique dont les tâches sont définies dans les présents TDRs.

II. Principales tâches

 Sous l’autorité du Secrétaire Exécutif du CNEDD qui assure également sa supervision de concert avec le Représentant Résident du PNUD, l’Expert International en changement climatique assumera en plein temps principalement deux fonctions interdépendantes :

· Conseils et Assistance technique ; 

· Appui à la gestion du projet. 

Dans ses attributions quotidiennes, l’Expert International en changement climatique travaillera en étroite collaboration avec l’Expert National en changement climatique en vue d’appuyer, les Directeurs Nationaux des projets changement climatique mis en œuvre par le CNEDD,  l’Unité d’Adaptation au changement climatique.

II.1. Conseils et  Assistance Technique 

L’Expert International en changement climatique devra être un professionnel disposant de compétences adéquates et devra, de ce fait, fournir au Secrétariat Exécutif du CNEDD, à l’Unité d’Adaptation au changement climatique, aux équipes des projets, au PNUD ainsi qu’aux autres parties prenantes, des conseils et appuis techniques. Dans le cadre de la mise en œuvre des activités du projet, il  aura entre autres charges spécifiques de :
· Fournir l'expertise et les conseils techniques pour la mise en œuvre des composantes hautement techniques des projets ;
· Fournir des conseils techniques aux équipes nationales sur les données à analyser ;

· Faciliter aux équipes nationales l’accès aux données et informations relatives au changement climatique ; 
· Contribuer à la préparation du Niger aux négociations sur le changement climatique en général et à la mobilisation des ressources en particulier (GEF-V, cofinancement du projet LDCF, etc);
· Diriger l’élaboration d’outils à employer au niveau national et local pour analyser et tester les données, ainsi que pour les appliquer dans le cadre d’activités de modélisation ;

· Coordonner l’identification, le recrutement et l’évaluation des experts de court terme ;

· Coordonner toutes les études thématiques ;

· Diriger la validation des documents produits lors des études thématiques ;

· Développer et encadrer des projets pilotes initiés dans le cadre des projets changement climatique mis en œuvre par le SE/CNEDD; 
· Développer un système de gestion intégrée de l’information sur les activités des projets et de communication interne à tous les niveaux d’intervention des projets ;
· Examiner les méthodologies et les outils d’analyse des donnés que les experts seront amenés à proposer dans le cadre des activités du projet ;

· Contribuer à renforcer les capacités des experts matière de recueil et d’analyse des données sur le changement climatique ;

· Encadrer la formation des experts nationaux et groupes cibles relativement aux outils développés lors de la mise en œuvre des projets;
· Participer à la préparation et à l’animation du cadre de concertation sur les programmes environnement de la SDR dont le PNUD est chef de file des partenaires techniques et financiers ;
· Contribuer substantivement à la prise en compte des risques et opportunités du changement climatique dans la révision des cadres de référence de développement du Niger;
· Coordonner la rédaction des rapports et notes sur le changement climatique au Niger suivant les normes requises (rapports périodiques de projets, notes techniques, etc.);
· Etc. 
II. 2. Appui à la Gestion du projet
L’Expert International en changements climatiques sera chargé, en relation étroite avec l’Expert National en changement climatique, d’appuyer les Directeurs Nationaux des projets et l’Unité d’Adaptation dans la gestion quotidienne des projets ;  entre autres il est chargé de :

· Superviser la planification des activités ;

· Appuyer et conseiller l’exécution des activités du projet telles que prévues dans les PRODOC et les plans de travail subséquents des projets ;

· Suivre la mise en œuvre effective des activités du projet et apporter des appuis nécessaires et ponctuels si requis ;

· Superviser la préparation de termes de référence pour le recrutement des experts ;

· Coordonner l’identification, le recrutement et l’évaluation des experts ; 
· Superviser la validation de tous les documents et rapports thématiques produits par les experts ;

· Aider à la conception et la mise en œuvre d’un plan efficace de suivi&évaluation ;

· Veiller à ce que le reportage soit régulier et en conformité avec des directives de gestion de projet ;
· Superviser la mise en place d’un système efficace de gestion des différents documents de travail, de conventions et rapports financiers en conformité avec les procédures de l’exécution nationale du PNUD et la réglementation nigérienne en vigueur ;
· Donner des avis sur l’avancement des activités du projet et proposer des actions correctives si nécessaires ; 
· Animer et faciliter le processus de dialogue, de consultation et de participation adéquates de toutes les parties prenantes à l’exécution du projet et à tous les niveaux ;
· Assurer une synergie concrète entre les activités entreprises par les projets et celles d’autres partenaires et d’autres programmes dans le domaine d’adaptation aux changements climatiques et contribuer à la mobilisation des cofinancements pour la mise en œuvre des projets exécutés par le SE/CNEDD.
III. Résultats attendus et impacts

Les produits à livrer par l’Expert International en changements climatiques seront regroupés dans des documents techniques et méthodologiques :

· Faisant état du développement des activités et de la mise en œuvre des projets ;
· Contribuant à la conception et la planification des activités ainsi que d’autres projets pilotes en matière d’adaptation au changement climatique au Niger ;
· Ayant trait aux activités inscrites dans les PRODOC et les plans de travail subséquents et jugés nécessaires par le SE/CNEDD, l’Unité d’Adaptation et/ou le Bureau du PNUD.

IV. Impacts attendus

Contribution au succès global de la mise en œuvre du programme Pays et à l’atteinte des objectifs de l’UNDAF : en particulier, un impact sur le développement des capacités nationales dans la gestion de la question de changements climatiques en rapport avec la lutte contre la pauvreté et sur l’appropriation nationale de l’intégration des préoccupations relatives au changement climatique dans les projets/programmes et la stratégie de lutte contre la pauvreté au Niger.

V. Compétences

	 Les principales aptitudes, compétences exigées se résument comme suit :

· Leadership et aptitude à entreprendre ; 

· Grandes compétences techniques dans le domaine du changement climatique ; 

· Capacité avérée à planifier, organiser et mettre en œuvre efficacement des activités ; 

· Grande capacité à coordonner et à travailler en équipe, y compris dans des environnements complexes ; 

· Bonne aptitude à communiquer ; 

· Connaissance des procédures et valeurs essentielles des Nations Unies ; 

· Etre bilingue (Français/anglais) et avoir de solides compétences orales et écrites en communication. 

VI. Qualifications et expériences

	VI.1. Education 

· Un Diplôme de troisième cycle ou équivalent en Sciences de la Nature, Economie ou dans une discipline de développement y relative ; 

VI.2. Expérience 

· Minimum de 5ans d’expérience professionnelle dans le domaine du changement climatique ;

· Avoir une expérience en appui aux politiques/stratégies de développement et/ou en mise en œuvre des projets en la matière ; 

· Expérience de travail dans les négociations en cours sur le changement climatique ; 

· Très bonne compréhension des différentes thématiques liées au changement climatique ; 

· Une expérience de travail au Niger ou en Afrique de l’Ouest sera un atout. 

VI.3. Langues requises
· Bonne maitrise du Français et de l’Anglais. 


VII. Lieu d’affectation et Durée
· L’expert sera recruté pour une durée d’un (1) an, renouvelable ;

· Le lieu d’affectation sera Niamey, la Capitale du Niger, avec des missions sur le terrain à l’intérieur du pays.
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